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Brevet européen à effet unitaire 

Décision de rejeter la requête visant à faire inscrire :

une déclaration concernant des licences de droit

le retrait d'une déclaration concernant des licences de droit

Votre requête susmentionnée, présentée le ___________ à l'Office européen des brevets au titre de la 
règle 12 RPU, est rejetée pour les motifs suivants:

Il n'a pas été remédié correctement, ou dans le délai, aux irrégularités notifiées dans le formulaire OEB 
7041 en date du ___________.

Les motifs de la décision sont joints à la présente.

Moyens de recours
Vous pouvez contester la présente décision en engageant dans un délai de deux mois à compter de la 
signification de la présente décision une action auprès de la division centrale de la juridiction unifiée du 
brevet (JUB) au titre de l'article 32(1)i) ensemble l'article 66 de l'Accord relatif à une juridiction unifiée du 
brevet (AJUB). À cet effet, vous devrez acquitter une taxe auprès de la JUB conformément à la règle 370 
de son règlement de procédure (RP-JUB). Vous êtes également invité(e) à consulter la règle 88 RP-JUB.

Pièces jointes:        Motifs de la décision
Notification au titre de la règle 23 RPU (formulaire 7019)

Membre juriste  
Division de la protection unitaire par brevet
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